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l'obligation horaire annuelle des professeurs agrégés du secondaire
détachas en université. Cette situation aboutit à faire effectuer par ces
enseignants un nombre d'heures de cours supérieur aux PRAG carr-
ant en classe dc BTS un classes prépa, au préjudice même de la qua-

lité des enseignements. Cc nombre d'heures est à rapprocher des
192 heures annuelles de cours des maîtres de conférence, Il lui
demande s'il compte mettre fin à cette situation préjudiciable à la
qualité de l' enseignement.

Enseignementsupérieur : personnel
(maîtres de conférences -personnestitularisés

en 1984 et 1989 - carrière)

828. - 10 mai 1993. - M . André Berthol appelle l' attention de
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
situation des maîtres de conférences nommés et titularisés en 1984
et 1989, lesquels ont subi de graves retards dans le déroulement de
leur carrière par rapport à leurs collègues nommésavant ou après cette
date. Son prédécesseur, après avoir décidé d'établir une reconstitution
de carrière par voie législative, n'a fait mettre en oeuvre la solution
proposée que pour une catégorie limitée de ces personnels, tels que les
maîtres de conférences agrégés ou certifiés non encore promus à la
1" classe malgré le décret nt 89-707 du 28 septembre 1989. Il lui
demande en conséquence: a) les raisons pour lesquelles l' ensemble
des maîtres de conférences concernés n'ont pas été 1 objet de mesures
similaires ; b) les dispositions législatives qui seront prises quant à la
reconstruction de carrière des maîtres de conférences.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(ouverture k dimanche - Amiens)

707. - 10 mai 1993. - M. Maxime Gremetz attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l 'artisrrat,sur la situation des salariés d'ATAC à Amiens (Somme),
qu'on veut contraindre à travailler le d.imanure au mépris de la loi et
de la convention collective. Les salariés de ces magasins, dont beau-
coup de femmes, demandent que la journée du dimanche soit
reconnue comme réservée pour la vie familiale. Le repos dominical est
reconnu dans le code du travail. C' est pourquoi il Iui demande quelle
mesure il compte prendre peur que !' aspiration des salariés à vivre leur
dimanche en famille soit respectée.

Bâtiment et travaux publia
(politique et réglementation - défaillance

des maîtresd'ouvrage -conséquentes pourles entreprises)

723. - 10 niai 19-93. - M. Didier Miggsrtud attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé den petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'armant,sur les consé9uences pour les entreprises de bâtiment des
défaillances de maîtres d ouvrage privés. En effet, de tous les inter-
venants à l'acte de construire, non seulement l'entrepreneur est le seul
à ne pas bénéficier d' une garantie de paiement de ses travaux mais en
cas de défaillance financière du traître d'ouvrage, c'est l' ouvrage
construit et non encore payé à l'entrepreneur qui sert à indemniser les
créanciers privilégiés (URSSAF, etc.) du maître de l' ouvrage. La fédé-
ration nationale du bâtiment a proposé une modification législative
tendantà instituer une garantie de paiement duloueur d'ouvrage
dans les marchés privés de travaux. En conséquence, il lui demande
quelle suite il compte donna à cetteproposition.

Bois et forêts
(industrie du bois - palettes -

emploi et activité - concurrence étrangère)

752. - 10 mai 1993. - M. Jean-François Choisyattire l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-

ique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
rrde l'artisanat, sur la situation des fabricants de palmes en bois.
Bien que la France, avec plus de 50 millions d' unités, soit le premier
producteur européen de palettes, cette industrie, qui emploie
15 000 personnes, est en crise. De nombreux scieurs et fabricants de
palettes sont en situationdedépôt de bilan,du fait surtout d'importa-

tiens nombreuses et non limitées en provenance des pays de l'Europe
de l'Est. Ces importations. réalisées sous le couvert de joint ventures
et d'achatsde compensation, participent i, l' effondrement des cours
du marché qui s'accentue du fait de la baisse du coût du bois. Les
zones ntralcs subissent en tout premier lieu les effets de cette situa-
tion, et cela pour un produit réalisé suivant un processus général
d'une exploitation très rationnelle dc la forés française favorisant l' en-
tretien du milieu nature!. Il lui demande en conséquence s' il entend
intervenir pour provoquer une action vigoureuse sur cc secteur d'acti-
vité afin de remettre en place un marché complètement désorganisé.

Politique sociale
(RM! - conditions d'attribution . • artisans et commerçants)

801. - 10 mai 1993. - M . Arnaud Cazin d ' Honincthun attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les difficultés nue rencontrent les
commerçants et artisans non salariés pour prétendre au versement du
RMI . En effet, l'article 6 .1 .2 de la circulaire du 14 décembre 1988,
relative à le mise en place du RMI, précise que seuls les commerçants
et artisans non salariés, soumis au régime forfaitaire d' imposition sur
le revenu, peuvent en bénéficier. Cependant, une dérogation est pré-
vue à l' article 16 du décret n_' 88-44 du 12 décembre 198e. Dès lors,
qu'en est-il pour ceux qui sont soumi,au régime réel ? Peuvent-ils
bénéficier de cette allocation ? Dans quelles conditions ? Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les critères d' attribution.

ENVIRONNEMENT

Cours d'esse, étangs et lacs
(Moselle - pollution par leschlorures)

652. - 10 mai 1993. - En précisant qu'en dépit de l' importance du
sujet trait, il n 'a pas obtenu de réponse à sa question n' 63334 dépo-
sée sous la précédente législature, M. Jean-Fuis Masson attire lat-
tention de M. le ministre del 'envieunnementsur le fait que le rap-
port de la mission d'inspection générale sur la pollution de la Moselle
par les rejets de chlorures den soudières comporte un certain nombre
de constatations et de conclusions qui méritent d'être suivies d'effet.
En particulier, ce rapport souligne le comportement désinvolte de la
société Solvay. Celle-ci pollue plus que la société Rhône-Poulenc
puisque les rejets en moyenne interannuelle sont de 16,85 kg/s pour
Solvay et de seulement 14,8 kg/s pour Rhône-Poulenc. Malgré cet
écart, Rhône-Poulenc. a une capacité de stockage de 170 jours alors
queSolvay,bien que polluant plus, n'a qu'une capacité de stockage de
120 jours. Le rapport souligne que « cette disparité choquante a plu-
sieurs fois été soulevée par le ministère de l'environnement.. Or, la
société Solvay est aussi celle qui refuse délibérément tout nouvel
investissement de régulation. L inaction du pouvoir réglementaire à
l ' égard de cette société ne peutl ue l'encourager dans son comporte-
ment irresponsable à l'égard de 1 environnement . Il souhaiterait donc
qu' il lui indique ce qu' il envisage de faire pour obliger la société Sol-
vay- à aligner au moins son effort de régulation de la pollution sur celui
de la société Rhône-Poulenc.

Heure légale
(heure d'été et heure d'hiver - suppression)

686.- 10 mai 1993. - M. Main Moyne-Bressand attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur l 'insérés de maintenir
l 'heure d'été. Cette mesure semble en effet sérieusement contestée
aujourd ' hui, car il est évident qu'elle perturbe le rythme de vie des
enfants. Par ailleurs, son incidencefavorable sur les économies d'éner-
gie est égaiement remise en question . II souhaite donc savoir s' il est
encoreopportun de maintenir ce changement d'heure s' il s'avère qu'il
n ' apporte que péu d'avantages au regarddes désapr/'.ents qu'il
ente-aine.

Pêchefluviale
(conseil supérieur de la pêche - personnel -statut)

841. -10 mai1993. - M . André Bertholattire l'attention de M. le
ministre de l'environnementsur la situation des personnelsdu
Conseil supérieur de la pèche, qui est très préoccupante. Afin de satis-
faire leurs légitimes revendications, à savoir le respect, par les minis-
tèresde tutelle, des avis et décisionsdu conseild'administrationdit
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Conseil supérieur de la pêche (exemple : création de brigades ( le Gouvernement envisage : des mesures de -élance en faveur des tra-
d ' estuaires), il lui demande quelles dispositions il compte prendre. Ils vaux publics ; la mise en place de formation d ' ouvriers qualifiés du
souhaitent également la création d'un statut pour les personnels I bâtiment ; k respect des programmations engagées : la poursuite des
administratifs et techniques, la reconnaissance de la technicité des
gardes-pêche par un reclassement en catégorie B des gardes-chefs et
aux échelles 4 et 5 pour les gardes, ainsi que k reclassement en catégo-
rie B des secrétaires des délégations régionales . II lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports ferroviaires
(TGV Nord -- tracé - derrrrtr d 'Amiens)

703. - IO mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
le besoin urgent du passage du TGV à Amiens, capitale régionale de la
Picardie. Il 'lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
assurer au plus vite le passage du TGV à Amiens.

Transports ferroviaires
(fonctionnement - effectifs de personnel - Picardie)

704. - 10 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
les menaces qui pèsent sur le réseau ferroviaire de la Picardie. de la
Somme et de la région d ' Amiens . Le contrat de plan Etat-SNCF pour
les années 1993-1994 se met en place . Il est prévu que le nombre de
cheminots passe de 194000 à 150000 et la dernière réunion du
conseil d' administration prévoit une réduction d'effectif de plusieurs
centaines de salariés . Déjà 1 143 emplois de cheminots ont été suppri-
més en Picardie. Avec ce contrat de plan, et après 12 mise en place du
TGV écartant Amiens, la région Picardie est menacée d ' une destruc-
ruration du réseau ferroviaire . Les grandes liaisons sont menacées, des
gares sont fermées . et le transport des marchandises est en baisse régu-
litre au profit de la route . Des établissements comme L.ongueau et
Ternier sont gravement menacé; et l'ensemble des personnels sent
inquiets pour leur avenir et 'celui du service public SNCF . Considé-
rant toutes ces question,, il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour arrêter les suppressions d'emplois et pour que la SNf~F
redevienne tin service public de qualité, répondant mieux aux besoins
de la Picardie.

Rétrcites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : politique à l'égard des retraités - revendications)

709. - 10 mai 1993 . - M . Ertsest Moutyrsuuarny attire l 'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les importants retards observés dans k versement des prestations
CGP aux marins-retraités bénéficiaires des DOM-TOM, sur le poids
des charges sociales Imposées aux marins actifs et sur les revendica-
tions maintes fois formulées relatives à la pension de réversion . II lui
demande de lui indiquer ce qu' il compte faire pour donner satis-
facrion aux intéressés .

Voirie
(routes - sécurité - rocades de contournement - Flixecourt)

711 . -- 10 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
le g.-ave accident qui a eu lieu à 1ilixecourt (Somme) où deux jeunes
enfants sont décédés. Le flux rentier qui coupe cette ville en deux
représente un véritable danger pour les habitants de cette commune et
les nuisances sont considérables . La rocade permettant de contourner
Flixecourt a été remise en cause, au pend mécontentement des élus et
de la population et l 'A 16 est retardée de plusieurs années. II lui
demande quelle mesure urgente il compte prendre pour assurer la
sécurité de la population de la commune de Flixecourt.

Bâtiment et mues= publics
(entreprises - emploi et activité)

717. - 10 mai 1993 . - M. Aioyse Warhouver appelle l'attention
de M. k ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation des entreprises de travaux publics gui prévoient d ' im-
portantes réductions d'effectifs dans les mois à venir. II lui demande si

travaux de mise à 2 x 2 voies de ►.a R .N . 4 entre Sarrebourg et Luné-
ville ; un programme spécial de construction re logements locatifs en
milieu rural .

Aménagement du territoire
(politique et réglementation - autorouter - TGV-Picardie)

741. - 10 mai 1993 . - M . Charles Baur signale à M . le ministre
de l'équipement, des transports u du tourisme que, dans la pers-
pective de l ' ouverture du tunnel sous la Manche, le Gouvernement a
décidé, dès 1986, la réalisation d ' infrastructures de communication
pour accompagner et valoriser en Picardie, Haute-Normandie et
Nord-Pas-de-Calais, le lien fixe . Ces infrastructures joueront un rôle
capital dans le développement économique et l'aménagement du ter-
ritoire de la Picardie, aujourd'hui très frappée par les difficultés
économiques et sociales . II s' agit en particulier des autoroutes A . 29.
Le Havre-Amiens-Saint-Qu,ntin ; A. 28, Abbeville-Rouen-Le Mans-
Tours, également appelée autoroute dm estuaires, et A . 16, Boulogne-
Amiens-Paris . Par rapport au calendrier initial, ces infrastructures ont
pris aujourd ' hui un retard de plusieurs années qui constitue un grave
handicap pour l 'ensemble des farces économiques du nord de la
France . Il s ' agit également du TGV Picardie inscrit au schéma direc-
teur des liaisons à grande vitesse . La relance des grands équipements et
l'aménagement du territoire comptent parmi les principales priorités
du nouveau gouvernement . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour accélérer la réalisation de cep infrastructu res et combler
ainsi, eu moins partiellement, ler retards pris jusqu'à présent, et quel
calendrier il . fixé pour la réalisation de ces grands équipements indis-
pensables au nord de la France.

Tr, . merls ferroviaires
(TGV Nard - tarifs,)

742. - 10 mai 1993. -- M. Marc-Philippe Daubresse appelle l ' at-
tention de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la nécessité de maintenir le tarif abonnement du futur
TGV Nord à un niveau raisonnable pour les usagers . Des milliers
d'habitants du Nord-Pas-de-Calais effectuent quotidiennement la
navette entre leur domicile et ia capitale pour se rendre à leur travail.
Le TGV qui entrera prochainement en service mettra Paris à une
heure de notre région ; ils en seront les premiers utilisateurs . Toute-
fois, la plupart supportant eux-mêmes le coût de leur transport, ils
s'inquiètent du risque d ' une forte augmentation du tarif de l 'abonne-
ment pour ces lignes à grande vitesse . G_ moyen de transport nouveau
pour une région telle que la nôtre peut être un formidable instrument
de reconquête du Nord . Encore faut-il que la SNCF et l ' Etat contri-
buent à le rendre économiquement viable pour les usagers réguliers . Il
lui demande donc quelles mesures il peut prendre dans cette perspec-
tive.

Transports ferroviaires
(TG'V - réseaux Atlantique, Nord et Sud-Est -- construction)

756. - IO mai 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui rappeler, pour les chantiers TGV Sud-est, TGV Atlantique
et TGV Nord, la due de début de l'enquête d ' utilité publique, la date
d 'approbation de l 'enquête d'utilité publique, les dates de démarrage
et de fin effective vies travaux, le nombre de kilomètres réalisés en
voies nouvelles, le coût de chacun de ces chantiers pour la partie
consacrée aux voies nouvelles.

Aménagement du trritvire
(politique et réglementation - Est de la France)

776. - 10 mai 1993 . - M . jean-Louis Masson attire l ' attention de
M. k ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
le fait que, par question orale, il a interrogé le ministre de l ' aménage-
ment du territoire, lors de la séance de l 'Assemblée nationale du
29 avril 1993, sur les intentions du Gouvernement en ce qui concerne
l ' autoroute A 31 bis et en ce qui concerne le TGV Est. Le ministre de

aménagement du territoire ayant indiqué qu 'il en ferait part le plus
rapidement possible à son collègue ministre des transports, il sou-
haiterait glu ' il lui Fuse connaître ses intentions et ses objectifs sur les
deux dossiers susévoqués.
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Permis de conduire
(nunc,-écoles - fiirrniraon des conducteur, - contrôle)

778 . - 10 mai 993 . - M. Frédéric de Saint-Sernin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les préoccupations des moniteurs d ' auto-écoles quant aux
contrôles pédagogiques qu'ils subissent en vertu de l'arrêté du 5 mars
1991 . Les dirigeants d ' auto-écoles contestent, en effet, l't_tilité de ces
contrôles qu ' ils je:gent anormalement sévères . Ainsi, les personnes
contrôlées n'ont pas la possibilité d'être assistées au défendues par un
conseil au cours dc leur contrôle et peuvent se voir retirer l 'agrément
préfectoral nécessaire pour pouvoir exercer . Ces entreprises privées
considèrent ces actions de l'administration comme une ingérence,
même si chacun reste attaché à l ' amélioration de la sécurité routière.
Enfin, ils soulignent que les journées de recyclage et d ' adaptation aux
techniques nouvelles sont souhaitables et appréciées des moniteurs. Il
lui demande donc s'il ne juge pas opportun d'assouplir ces contrôles
pédagogiques et d ' envisager d

'
autres garanties du transi] des auto-

écoles en concertation avec les professionnels concernés.

Transports
(RATP et SNCF - équilibre financier)

799 . - 10 mai 1993 . - M . François Sauvadet appelle l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation financière des entreprises publiques de transports . La
Société nationale des chemins de fer vient d'annoncer une perte de
deux milliards neuf cent millions de francs pour 1992 et la suppres-
sion de sept cents emplois. Dans le même temps, le déficit dc la RATP
a atteint cent trente-cinq millions de francs en 1992 . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il
en• isage afin d'éviter que ces résultats inquiétants n'aient pas pour
conséquence un ralentissement des investissements, qui ne pourrait
qu' être préjudiciable à la modernisation du réseau ferré - en parti-
culier pour k programme TGV - et à ln qualité du service public.

FONCTION PUBLIQUE

Médecine scolaire
(secrétaires - statut)

726. - i 0 mai 1993 . - M. Mare-Philippe Daubresse appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la fonction publique sur la situation
des secrétaires de santé scolaire qui relevaient jusqu en 1991 du minis-
tère de la santé et qui, suite au décret n' 91-1048 du 10 octobre 1991
plaçant l ' ensemble des services de santé scolaire sous autorité du
ministère de l' éducation nationale, ont été transférées dans les corps
administratifs de catégories C de l'administration scolaire.et universi-
taire . Leurs collègues exerçant au sein des mêmes services tuais mises à
disposition par les conseils généraux sont actuellement reclassées en
catégories B, conformément aux dispositions du décret n° 92-874 du
28 août 1992 . Il lui demande quelle mesure il envisage de prendre
pour harmoniser les situations statutaires de ces personnel.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Poste
(bureaux d- cosse •- fonctionnement ornes rurales - Compeix)

654. - 10 mai 1993 . - M. Bernard de Froment attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie, des post_met télécommunications
et du commerce extérieur sur la suppression des bureaux distribu-
teurs der postes dans le monde rural . Il lui soumet le cas de la
commanc du Compeix (Creuse) qui ne dispose plus que d ' une levée
quotidienne du courrier (à 13 h 30), ce qui rend impossible toute
réponse à un courrier dans la même journée . Cette suppression a donc
de lourdes conséquences sur la gestion administrative des entreprises
de ce secteur . Il regrette que les entreprises psi ont choisi de s ' implan-
ter dans cette zone rurale connaissent cette difficulté . II se réjouit des
propos tenus par le Premier ministre sur le maintien des structures
administratives dans le monde rural, mais souhaiterait qu ' une adapta-
tion de ries même services soit effectuée afin de répondre aux attentes
du monde rural. Il lui demande sa position sur ce dossier.

Poste
(bureaux de poste -fonctionnement - effectif de personnel -

Illkirch-Graffenstaden,;
661. - 10 mai 1993 . - M . André Durr attire l ' attention de M. le

ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la situation du bureau de poste d ' Illkirch-

C iraffenstaden (Bas-Rhin) . En effet, il semblerait que la direction de la
poste du Bas-Rhin entende supprimer 12 à 15 p . 100 du personnel au
sein de cc bureau de poste . Si une telle décision devait être prise, il est
évident que le bon fonctionnement de cette administration ne pour-
rait plus être assuré dans des conditions convenables, et cela au détri-
ment tant du personnel, qui se verrait contraint a un rythme de travail
absolument incompatible avec une bonne gestion du service, que de la
population relevant de cc bureau de poste. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir réexamine ce dossier avec le :dus grand
soin .

Elertricité et gaz
(tarifs EDF - Corse)

688 . - 10 mai 1993 . - M. José Roui attire l'attention de M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la tarification électrique en Corse, qui fait

. a pparaître d ' importantes inégalités par rapport aux autres régions
françaises . En effet, il existe un écart entre tes tarifs pratiqués en. Corse
e' en France continentale, puisque k tarif moyenne tension dit « tarif
vert » est plus élevé cri Corse en période estivale et que le « tarif
jaune «, qui pourrait dans certains cas remplacer le tarif vert, n ' est pas
appliqué en Corse . Par ailleurs, des différences quant à la durée des
périodes d ' utilisation de l ' énergie, périodes dires « creuses
« pleines » ou « de pointe » de tarifications viciables, accentuent ces
inégalités . Ces derniér<s sont particulièrement pénalisantes quel que
soit l'usager : une étude comparative des tarifs pratiqués entre la Corse
et le continent fait apparaître un surcroît de 10 à 50 p . 10G selon les
secteurs . Si l'on appliquait à l'île le « tarif jaune ' et le « tarif continen-
tal », on estime que cela diminuerait la facture énergétique de 20 à
30 p . 100 . sl.ns le cas de l ' Office d ' équipement hydraulique de la
Corse qui, avec une cinquantaine de stations de pompage, représente
le plus important client d'EDF en Corse, l'alignement des tarifs sur le
continent correspondrait à une économie annuelle de 1 à 2 MF (sur
une facture globale de 6 MF par an) . C ' est pourquoi il lui demande
s'il est prêt à mettre fin à cette situation pénalisante pour la Corse.

Téléphone
(appareils Bi-Bop - perspectives)

732. - 10 mai 1993. - M. Jean-Claude Bireau demande à M . le
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur s ' il est prévu une extension de l ' utilisation du
combiné de poche Bi-Bop dans les principales villes de France . En
effet, après 1 expérience pilote conduite à Strasbourg, et la mise en
place de près de 3 000 minicentraux téléphoniques à Paris, il est rai-
sonnable d' espérer une action similaire dans les grandes aggloméra-
tions comme Bordeaux.

Ministères e secrétariats d Etat
(industrie et P et T : personnel - personnelféminin ayant effectué

le service national - carrière - La Poste et Franc,' Télécom)

831. - 10 mai 1993. - M. André Berthol appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunicaticns et
du commerce extérieur sur le cas

des
jeunes filles, ou jeunes femmes,

qui ont effectué volontairement le service national actif de 12 mois.
Or, cette période militaire n ' est pas prise en compte dans le déroule-
ment des carrières des agents concernés. 11 lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui faire connaître, afin de corriger ces situa-
tions, les dispositions qu' il compte prendre.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités - police)

659. - 10 mai 1993 . - M.jean-Louis Masson appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur les revendications exprimées par le syndicat
national des retraités de la police, qui constatent, depuis de nom-
breuses années, une baisse de leur pouvoir d'achat. Les intéressés esti-
ment que celle-ci est due, en partie, au fait que les augmentations sont
accordées avec retard par rapport à l 'inflation, et à la prise en compte
du GVT et primes diverses dans le calcul de la masse salariale . La créa-
tion de nouvelles classes ou échelons fonctionnels ou exceptionnels,
par suite de réformes statutaires pour les corps des gradés et gardiens
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ainsi que des inspecteurs, aggrave encore k décalage entre la rémuné-
ration des actifs et les pensions des retraités . Par ailleurs, les ietraités
concernés font Fat de leurs préoccupations quant aux difhculrés
financières que rencontrent de nombreuses veuves après le décès de
leur conjoint, et demandent une augmentation du (aux de la pension
de réversion . ils souhaitent sue celui-ci soir dans l'immédiat porté à
un plancher minimum équivalant au minimum de la pension dans la
fonction publique (actuellement 202 majoré) . Il rappellent également
leur opposition à "-trticle 2 de la Ici du 26 décembre 1964, qui exclut
le retraités dits proportionnels les avantages de la majoration pour
enfants . I! lui demande les mesures qu'il envisage de prendre afin de
répondre aux divers problème ; qu ' il vient de lui exposer concernant
les retraités de la police .

Parlement
(élections législatives - candidats -

renseignements relatif à leur domicile privé -
com ;nunication à dis tiers)

662. 10 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l' aménagement
da territoire, sur le fait que, lors des élections législatives, les candi -
dats doivent fournir un certain nombre d' indications, en particulier
leurs date et lieu de naissance et leur domicile . Il souhaiterait savoir si
ces indications sont publiques ou ; à tout k moins, peuvent être
communiquées aux autres candidats . Si tel n ' était pas le cas, il sou-
haiterait savoir pour quelles raisons certaines préfectures ont commu-
niqué à la presse l'adresse des candidats au motif que tel ou tel je u :na-
liste souhaitait prendre contact avec lesdits candidats.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers volontaires - indemnité de vétérance -

conditions d'attribution)

676 . - 10 mai 1993 . - M. Didier Julia rappelle à M. le ministre
d'État, ministre de l'intérim et de l' aménagement du territoire,

I ' indemnité de vétérance des anciens sapeurs-pompiers non pro-
Lionnels est attribuée si l' intéressé à accompli vingt années de ser-
vice effectif et s ' il a atteint la limite d ' âge de cinquante-cinq ans pour
les non-officiers, eu cinquante ans en cas d'inaptitude physique. Il ioi
expose le cas d 'un sapeur-pompier volontaire qui, âgé de plus de cin-
quante-cinq ans et ayant effectué vingt-trois années de service, s ' est vu
refuser l 'attribution de cette indemnité au motif qu' il avait cessé ses
fonctions à l ' âge de quarante-sepr ans pour raison médicale . Il lui
demande s' il n'estime pas qu ' il s ' agit là d une tuurerprétation restrictive
des conditions d' attribution de cent allocation, et s ' il ne serait pas
souhaitable que tous !es anciens sapeurs-pompiers volontaires qui ont
effectué vingt années de service effectif puissent obtenir le bénéfice de
cette indemnité après cinquante-cinq ans.

Permis de conduire
(permis àpoints - application -

penon• 'I chargé dut nettoyage dei soi- publiques)

690. - 10 mai 1993 . - M. Robert Canai« attire l ' attention de
M. le ministre d' Etaa, ministre de l'intérieur et de i'aménagern+-nt
du territoire, su : les conséquences de la mise en application du per-
mis à point pour certains agents des collectivités territoriales . Pour ces
agents, généralement chargés du nettoyage des voies publiques, l 'ac-
complissement de leurs missions implique bien souvent de se mettre
en infraction avec .a réglementation du code de k route. Il paraîtrait
particulièrement anormal que ces .gents se voient pénalisés en
accomplissant leur service et risquent de perdre ce qui est pour la plu-
part un outil de travail, leur permis de conduire. II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions qui peuvent être dop
rées pour éviter ces anomalies.

	

--

Partis et mouvements politiques
(fman :ment - régnions)

700. - 10 mai 1993. M. André Gérin attire l ' attention de M. le
ministre dgF.tat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, sur les moyens qui les collectivités territoriales, en parti-
culier les régions, peuvent attribuer aux groupes politiques pour leur
fonctionnement . Le principe de la dEcenrre.lisxrion devrait permettre
aux assemblée régionales et à ta commission permanente qu 'elles
constituent diître maîtres de leurs c±Ecisie ss en La matière poucontri-
buer à assurer une activité pluraliste dans des conditions correct . Il
lui demande les mesures qu' il entend prendre pour que ce principe
s sppliquc normalement dams les régions .

Cidre public
(maintien - police - perrennel en civil - utilisrtton -- réglementation)

706. - 10 mai 1993 . - M . Jean-Claude Lefort attire l ' attention de
M. k ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, su : le problème suivant la préfecture de police a mis
sur pied et- utilisé des 'usités de policiers en civil, prélevées sur !es for-
mations de la police en tenue, lors des opérations de maintien et de
rétablissement de l ' ordre autour du commissariat de police du
18' arrondissement de Paris, notamment les jeudi 8 et vendredi
9 avril 1993 . Des reportages diffuses sur plusieurs chaînes de télé-
vision, ainsi que de nombreux articles de journalistes témoins de ces
opérations ont fait état de !'emploi d ' armes contondantes par ces poli-
ciers sur des manifestants, nier très ;tunes, et sans arme d 'aucune
sorte . L'existence, et l'utilisation de ces formations dans des opéra-
tions où la séparation des pouvoirs entre l ' autorité civile et judiciaire
et le commandement de la force publique devrait être possible, n 'est
pas sans rappeler la création et l ' utilisation de ce que fut le peloton des
voltigeurs j u' au meurtre de Malik Ousteekinc en 1987 . II lui
demande delui indiquer : 1) quelle est l ' autorité, chargée du
commandement et de l ' utilisation de la force publique de Parts (pré-
femme de police), qui a décidé de la constitution et de l ' emploi des
forces de police en civil dans le maintien et le rétablissement de l ' ordre
public et avec quel armement et quelles règles d ' intervention ; 2) sur
quelles dispositions légales et réglementaires s'appuierait cette déci-
sion ; 3) s'il ne lui apparaît pas nécessaire d'interdire la création et
l'utilisation d ' unités n de services de police hors des dispositions
fixant l'organisation, ies règles d ' emploi et les statua ; 4) quelle déci-
sion il compte faire respecter pour veiller à la séparation des pouvoirs
et permettre, à tout moment, l'identification collective et personnelle
des fonctionnaires de police.

Collectivités territoriales
(élus locaux - port de l'écharpe tricolore - réglementation)

754. ' ` mai 1993. - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre d'État, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement du
tertriruiee, , . t bien vouloir lui préciser les règles et les usages du port
de l ' éeharf- ; tricolore, notamment en ce qui concerne les conseillers
régional-- :c g±n.raux et les adjoints au maire.

irlrctions et référendums
(listes électorales - im ription - gais du voyage)

761 . - 10 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Delalande app elle l'atten-
tion de M. le ministre d ' Erst, ministre de l'intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sas la situation des gens du voyage,
nomades, au regard du droit d 'inscription sur les listes électorales.
Conformément à l'article 3 de notre Constitution, sont électeurs dans
ies conditions déterminées par la loi ° tous les nationaux français
majeurs, des deux sexe,, jouissant de leurs droits civils et politiquer
Malheureusement, cette législation ne permet pas à un grand nombre
de voyageurs de voter, étant donné qu ' au contraire des « sédentaires +,
qui peuvent être portés sur les listes électorales après six mois de pré-
sence dans la commune, un délai de trois ans de rattachement à ladite
con.mune est exigé pour les voyageurs . Cette interdiction est ressentie
par les intéressés comme une injustice . C 'est pourquoi il lui demande
quel est sein sentiment à ce sujet et quelles mesures peuvent One mises
en a:uvre, visant à permettre aux gens de voyage - non sédentaires -
de pouvoir exercer leurs droits civiques.

Commines
(finances - dotation pacticulilre d' rat - conditions d 'attribution)

767. - 10 mai 1993. - M . r iii pe grisa appelle l'attention de
i4Ac le ministre d'Etat, ministre del intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les disposition de l 'erride 42 de la loi n° 92-108 du
3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux
qui prévoient qu ' une dotation parriculiâe est attribuée aux
cr emuncs de moins de 1 000 habitants dont le potentiel fiscal par
}militant, tel que défini à l ' article L. 234-6 du code des communes, est
inférieur au potentiel fiscal moyen par habitant des communes de
moins de 1 000 habitants . Le dispositions précitées bénéficient en
Particulier aux petites communes qui n 'ont pas les moyens nécessaires
1 l ' application de la loi suries mandais locaux, particulièrement en ce
qui concerne les indemnités des élus. il lui signale à cet égard la situa-
tion d'une petite commune qui dispose d'un potentiel fiscal par habi-
tant élevé (I 415,47 nana) consécutif à une perte impor -motte de la
population (20 habitants, soit 20 p. 100) . Du fait de ce potentiel, elle
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se trouve exclue de ia dotation particulière de l'Etat, mais die n'en i
reste pas moins une commune pauvre et les charges qu'elle supporte
sont les mêmes (fonctionramcnt, voirie . ..) . 11 lui demande quelles
mesures il envisage de prendre, afin que les petites communes se trou-
vant dans la situation qu'il vient de lui exposer puissent bénéficier de
la dotation particulière de l'Etar.

Santé publique
(aimas d'urgence - organisation - compétences des sapeurs-pompiers)

775 . - 10 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention de
M. le ministre d'Eau, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
dis territoire, sur le fait que la loi n° 86-11 du 6 ianvier 1986 relative à
l 'aide médicale d' urgence a eu pour objet d'assurer une meilleure
coordination du traitement des urgences. Cc texte n ' institue cepen-
dant pas un partage strict des missions de chacun . En application de
cette loi et en application de la loi du 22 juillet 1987 relative à l 'orga-
nisation de la sécurité civile, une circulaire du 18 septembre 1992 a
cependant défini les damaines d ' action et les relations entre le service
départeinenrdl d ' incendie et l' ensemble des moyens hospitaliers dans
le cadre de l ' aide médicale d' urgente. Il y est précisé que pour chaque
département, une convention doit être signée entre le service départe-
mental d ' incendie et le centre hospitalier siège du SAMU . La cir-
culaire prévoit certains types d' interventions selon la nature du
s,nistrt . Cependant, elle n 'exclue pas obligatoirement l ' intervention
,iu service départemental d'incendie en dehors de la voie publique.
C'est donc la convention signée dans chaque département qui fixe lm

bilitts d'intervention des uns et des autres . Il s 'avère qu'en
Uraeile, de nombreuses protestations sont intervenues en ce qui
concerne les conséquences de la répartition des appels d'urgence encre
le 15 et le 18. Trop souvent, des malades sont décédés faute d ' avoir
bénéficié de soins médicaux d'urgence, ce qui n 'était pas le cas à
l 'époque oit le champ d'intervention des pompiers n'était pas limité.
Il souhaiterait donc qu ' il lui indique, pour chaque département, quels
sont ceux qui ont exclu toute intervention des sapeurs-pompiers en
dehors de la voie publique et il souhaitcrait ement qu ' il lui
indique s' il ne pense pas que, compte Tenu de la compétence des
sapeurs-pompiers, il faudrait prévoir un minimum d ' assouplissement
de leurs possibilirl d ' intervention.

Communes
(maires - poursuites judiciaires pour faux en écritures publiques

et diffamation - honoraires d'avocat -
prise en charge par la (»mmsine)

783. - 10 mai 1993 . - M . Jean-Marie Duaaoange demande à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'intkritut sa de 1 aménagement du
territoire, de bien vouloir lui préciser si un maire qui est poursuivi
pour faux en écritures publiques et diffamation peut utiliser les der-
niers communaux pour payer les honoraires de son avocat out s ' il est
tenu de la faire sur son argent personnel.

Fonction publique territoriale
(position hors cadres - réglementation)

784. - 10 mai 1993. - M .Jews-Marie Danaage demande à M. le
ministre d'Etac, ministre de l'intérieur st doc l'aménagement du
terriens, de lui préciser les situations dais lesquelles un fonction-
naire territorial est susceptible d ' être placé en position hors-cadre et
notamment si cette procédure peut être utilisée pour écarter du ser-
vice un agent ayant commis une faute disciplinaire ou une faute
pénale .

Cultes
(Al act-Lorraine - édifices euLnrels - réglementation)

812. - 10 mai 1993 . - M. Denis Jeep« demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménsgesnent du
'toeetitoire, de bien'rouldir lui préciser si une paroisse, située dans les
départements d'Alsace-Moselle, doit obligatoirement disposer d 'une

rie paroissiale, et, plus particulièrement, s ' il peut èn'e envisagé de
-ter cette église sans procéder à la suppression de la paroisse

dont elle est l' unique édifice de culte. Dans cette dernière hypothèse,
il lui demande de bien vouloir lui préciser si le fait qu'une église
paroissiale soit qualifiée de basilique est de nature à avoir une
Influence quelconque sur le régime juridique applicable en matière
d'entretien, voire de désaffectauon.

Communes
(personnel - sec rétaires généraux - carrière)

829. - 10 mai 1993. - M. André Bertisol appelle l'attention de
M. le ministre d'Ftat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la situation des secrétaires genéraux des communes
de 2 000 à 5 000 habitants . Aucune disposition, malgré plusieurs
questions écrites, n ' est intervenue jusqu' à présent pour permettre une
amélioration du statut de ces agents Aussi, il serait nécessaire de reve-
nir sur cc problème . La publication du décret n' 87-1099 du
30 décembre 1987, portant statut particulier du cadre d ' emplois des
attachés territoriaux, n'a pas permis l ' intégration dans ce cadre d 'em-
plois de talus les secrétaires généraux des communes de 2 000 à
5 000 habitants, faute de diplôme ou d'ancienneté . Il lui demande, en
conséquence, si des mesures sont envisagées pour répondre à la situa-
tion défavorable de ces agents.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers professionnels - carrière -

accès aux grades de sous-officier)

M2. - 10 mai 1993 . - M. Bernard de Froment arire l' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur l ' article 13 du décret n' 90-851 du 25 sep-
tembre 1990 et définissant les quotas de nomination des sous-officiers
(sergents et adjudants) dans le corps de sapeurs-pompiers . II note que
cet aride connaît de grandes difficultés d'application dans les petits
corps à faible effectif professionnel et dans les corps mixtes. Ainsi, cer-
tains pompiers professionnels voient leurs carrières bloquées durant
de longues périodes avant de pouvoir accéder au grade supérieur par
concours, alors que les pompiers volontaires, non soumis à ce statut,
ne connaissent pas ce handicap . Il regrette que cette situation mette
e muse la vocation d ' encadrement dm pompiers professionnels dans
les corps mixtes . Il lui demande les projets de son ministère afin d ' ap-
porter une solution à ce dilemme, par la mise en place d 'une structure
professionnelle d ' encadrement dans les corps mixtes, par exemples.

Gros ents de communes
(districts - ccnseis - délégués suppléants - pouvoirs)

848. - 10 mai 1993 . - M. Olivier Dassault appelle l'attention de
M. le ministre d'Effet, ministre de l' intérieur et ale l'amen
du territoire, sur l'article L 164-5 du code des communes qui dispose
que le district est administré par un conseil composé de délégués des
communes. Or, certains statuut de cr'ation du district (en l 'oc-
currence celui du plateau Picard) instituent- des délégués titulaires et
des délégués suppléants. Ces derniers, n'étant pas prévus par la loi,
n ' ont pas voix délibérative quand ils représentent les titulaires . Aussi
lui demande-t-il s'il ne serait pas souhaitable que la loi soit modifiée,
afin de reconnaître légalement les délégués suppléants.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

691 . - 10 mai 1993. - M. Charles Baur appelle l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les modifications de
la loi du 16 juillet 1984 dite loi Avice, modifiée le 13 juillet 1992,
concernant les activités physiques et sportives . L' obligation d ' être
titulaire d'un brevet homologué par l ' Etat pour « encadrer, animer et
enseigner » à dater du 13 juillet prochain va mettre en péril les éta-
blissements équestres proposant promenades et rsstdonnées, et de
nombreux salariés, guides et accompagnateurs risquent de se retrou-
ver sans emploi . Il lui demande si les professionnels réglementaire-
ment installés antérieurement à la loi du 13 juillet 1992 ne pourraient
pas bénéficier de droits acquis afin de continuer à gérer leur entre-
prise .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

774. - 10 mai 1993. - M. Henri Lelanne appelle l'attention de
Mine le ministre de la jeunesse et des sports sur l'applicatior de la
loi i 16 juillet 1984 modifiée le 13 juillet 1992 . Cette récente modi-
fication entratne l'obligation pour les accompaaggnrtateutss et guides de
tourisme équestre de posséder un brevet homologué par l 'Eut. Les
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établissements de tourisme équestre ne disposant pas le 13 juillet pro-
chain (date d'application de cette modification) de moniteurs d'équi-
tation se trouveront dans une situation difficile. Il lui demande donc
n les brevets reconnus p ar l ' usage peuvent être inscrits sur les listes
d ' homologation

Décorations
(politique et réglementation -

ordre du mérite sportif - rétablissement)

820 . - 10 mai 1993 . - En instituant, par le décret n° 63-1196 du
3 décembre 1963, un ordre national du Mérite, le Gouvernement
entendait répondre à deux préoccupations ; d'une part permettre aux
pouvoirs publics de récompenser des personnes méritantes mais ne

ion
	pas l'ensemble des conditions requises dans l'ordre de lasentant

d ' honneur ; mettre un terme, d ' autre part, à l'inflation des
décorations civiles en harmonisant le système des distinctions honori-
fiques par la création d 'un second ordre national. Cette simplification
entraîna, à l'époque, la suppression de seize ordres spécialisés . Seuls
quatre ordre furent alors maintenus . Les Palmes académiques, les
Arts et les Lettre ainsi que les deux doyennes des décorations civiles :
le Mérite agricole créé à l'initiative de Jules Méline en 1883 et le
Mérite maritime institué en 1930 . Il s 'avère aujourd'hui que la sup-
pression de certains ordres, le Mérite sportif en particulier, était inop-
portune . Il apparaît désormais indispensable, non seulement pour
encourager nos athlètes mais surtout pour remercier de leur dévoue-
ment les responsables sportifs bénévoles qui encadrent tant les jeunes
que les dix millions de Français limai: Ms et pratiquant un sport régu-
lièçment, de rétablir l'ordre du Mérite sportif . En conséquence,
M. Pierre Mazeaud demande à Mme le n utuatrs de la jeunesse et
des sports si dit entend foire le nécessaire pour rétablir, dans les
conditions du décret n° 56-689 du 6 juillet 19%, cette distinction
supprimée .

Sports
(nions - législation interdisant la publicité pour le tabac -

conséquences - financement,

827 . - 10 mai 1993 . - M. édouard Landrain interroge Mme le
ministre de la jeunesse et des sports à propos du fonds destiné à
atténuer les répercussions de la loi El-in sur les sports ayant bénéficié
de la publicité sur le tabac. Cette disposition a été votée à la fin de
l ' année 1992 par l 'ensemble des groupes politiques, tient au Sénat qu'à
l 'Assemblée nationale . A la suite de cc vote, plus de 250 dossiers ont
été déposés par les pilotes des clubs, des écuries motocyclistes, qui,
sans les financements perdus de cigarettiers ne pouvaient courir ou
organiser ;épreuves en 1993 . La commission technique, composée
Je représentants du ministère de la jeunesse et des sports, du CNOSF
et de la Fédération française motocycliste s 'est réunie à trois reprises et
a rendu des avis sur 172 dossiers . Le ministère de la jeunesse et des
sports a communiqué les décisions du ministre, par écrit à 27 deman-
deurs et oralement à 93 autres . Sur la base de ces promesses, les béné-
ficiaires ont effectué les investissements pour acquérir le matériel
nécessaire à leur saison ou inscrire leur calendrier . Le ministre, dans
un communiqué diffusé ic 8 avril, a fait savoir que les fonds pour les
27 dossiers ayant fait l'objet d'un accord écrit seraient rapidement.
débloqués. On peut, malgré tort, s'inquiéter pour les 93 dossiers
ayant fait l'objet d'une réponse simplement orale, ainsi que pour ia
centaine de demanda encore en instance. . . On peut d'ailleurs faire
remarquer que si la moto n ' a pas bénéficié jusqu'ici de financements
significatifs de l ' Etat, c'est parce que la sponsorisations tabac . lui
permettait de ne pas avoir recours, dans les mêmes proportions que les
autres sports, aux aides publiques. Les subventions du ministre de la
jeunesse et des sports ne représentent que 10 p . 100 de la FSM, alors
que la moyenne est d 'environ 75 p. 100 pour les autres fédérations.
Les pilotes motos ne béntficient pas des aides personnalisées accor-
dées aux autres sportifs de haut niveau et leur train de vie n 'a rien à
voir avec celui des stars de la formule 1, auxquelles la presse fait trop
souvent référence. Les clubs motocyclistes n émargent pratiquement
pas au FNDS et, pour la plupart d 'entre eux, ont créé leurs circuits
sans fonds publics, avec la seule aide de leurs bénévoles et de leurs
sponsors. Il lui demande si les fonds promis seront, eus aussi, déblo-
qués dans les jours à venir, permettant aux pilotes, écuries et clubs de
poursuivre leur saison, et si la dotation de DO MF psévem pour la moto
sera respectée.

JUSTICE

Justice
(conciliateurs - réglementation)

664. - 10 mai 1993 . - M. André Dure appelle l'attention de M. k
ministre d ' état, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
décret du 25 février 1993 qui, malgré l ' opposition de l ' associes-ion des
conciliateurs de France et I avis défavorable du Conseil d 'Erne, va bou-
leverser les fonctions des intéressés. En effet, il institue : l'obligation
de cinq années d'expérience juridique pour tout conciliateur sauf ceux
d'entre eux ayant trois années de fonction à la date de leur demande
de renouvellement l 'avis du conseil départemental de l ' aide juridique
pour tout nouveau candidat ; l 'obligation en cas de conciliation,
même partielle, d' établir un constat d accord à déposer s sans retard
au greffe du tribunal d'instance ;l'obligation, une fois l'an, d'un rap-
port d ' activité à la cour, au conseil départemental de l 'aide juridique,
rapport qui pourra étrc rendu public. Toutes ces nouvelles
contraintes, à l'encontre desquelles l'association des conciliateurs de
Fra nce exerce d'ailleurs un recours auprès du Conseil d ' Erat, tendent
à nuire à l ' aspect profondément humain, d'expérience et de messe
qu'exigent ces fonctions . En conséquence, il lui demande s ' il ne 1
paraît pas opportun, en vue de permettre aux conciliateurs d'êtr-
mesure d 'exercer pleinement les fonctions pour lesquelles ils sc '
nommés, à savoir être un relais d' apaisement au sein de la mi ic . .;
civile, de revenir sur ce décret .

Justice
(conseillers prud 'homaux -- frais de déplacement -

rembourren: -nt - délais)

694 . - IO mai 1993 . - M. Jean-Yves Cotan attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les délais de remboursement des frais de déplacement des conseillers
prud 'homaux . Il le remercie de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures son ministère peut mettre en oeuvre pour réduire ces délais.

Urbanisme
(contentieux - recours)

715 . - 10 mai 1993 . - M. Dominique Summum nuire l'attention
de M. k ministre d'Etat, garde des eux, ministre de la justice,
sur l 'augmentation considérable des recours en matière d 'urbanisme,
et la lenteur avec lesquels - du fait de son encombrement - ils sont
traités par la juridiction administrative . Aussi, ne serait-il pas souhai-
table d entourer le dépôt de ces recours de certaines garanties de régtr-
tarité ? Par exemple, si un recours est déposé par une association, ne
serait-il pas souhaitable de vérifier si les dirigeants de celle-ci ont été
régulièrement mandatés pour ester en justice, si les instances de l 'asso-
ciation ont été convoluées et réunies conformément à ses statuts, et si
la publicité de leurs aecisions a été convenablement effectuée auprès
des adhérents .

Dfticultés des entreprises
(liquidation et règlement judiciaires - réglementaiiox - conséquences)

739 . -- 10 mai 1993. - M . Main Seaguenot appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
k problème de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, relative au redresse-
ment et à la liquidation judiciaires des entreprises . Ce tette sur les faiI-
lites avait pour principal objectif de privilégier l ' emploi, même en
prolongeant artificiellement la vie des entreprises . La crise en dévoile
aujoura ' hui les effets pervers . Cette lui puait responsable d'un
nombre croissant de faillites puisque créanciers et fournisseurs ne sou-
tiennent plus que rarement les entreprises quelque peu fragilisées . De
plus, certaines entreprises abusent du laxisme de la loi et s en servent
comme avantage concurrentiel, en déposant leur bile . :- en reprenant
leur activité aussitôt avec une situation fnanciè,.~égée . Cela équi-
vaut à une distorsion de concurrence et pose d 'énormes problèmes
aux entreprises saines. C' est pourquoi il lui demande son sentiment à
ce sujet et quelles mesures peuvent être mises en oeuvre pour remédier
à cc problème .

Divorce
(prestations ompensatoires - monta.« - 'valorisation)

844. - 10 mai 1993. - M. Bernard Posa appelle l'attention de
M. k ministre d'En n, garde des menue, naiarmre de la justice, sur
k problème que pose l'application de l'article 273 de la Ici n° 73-617

mi
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du II juillet 1975 portant réforme du divorce . qui définit le caractère
forfaitaire de la prestation compensatoire . En cet, celle-ci peut &rc
révisée, mime en cas de changement im p révu dans les ressources ou
les besoins des parties, sauf si l'absence de révision devait avoir p, pur
l ' un des conjoints des conséquences d' une exceptionnelle gravité.
Sans remettre en cause le principe même de cette prestation, il lui
demande s ' il n'estime pas souhaitable d ' assouplir cette disposition et
de prévoir que les montants compensatoires soient indexés sur les aug-
mentations réelles des salaires et des retraites.

LOGEMENT

Baux d 'habitation
(loyers - montant -- revalorisation - réglementation)

698. - 10 mai 1993. - M . jean-Pierre Brard attire l'attention de
M. le ministre du logement sur les difficultés croissantes qne
connaissent les Français, notamment en région 11e-de-France, pour
accéder à un logement dont le loyer ne soit pas supérieur à leur capa-
cité de paiement . La liberté totale de fixation des loyers, au renouvel-
lement ou à la reconduction du bail, signifierait, pour beaucoup de
Franciliens, l'impossibilité de conserver leur logement . Après la loi du
6 juillet 1989 devrait paraître au mois d 'août un décret limitant au
seul indice de la construction les hausses de loyers du secteur privé
dans l'agglornération parisienne, en cas de renouvellement ou de
reconduction du bail . II souhaiterait en conséquence avoir la confir-
marion que ce décret interviendra au mois d 'août 1993, dans les
mêmes conditions que précédemment, assurant ainsi à tous, y
compris aux plus modestes, le droit de se maintenir dans leur loge-
ment, quand leurs revenus leur permettent encore de supporter leur
loyer à son niveau actuel .

Baux d'habitation
(politique et réglementation - contrats de location meublée

comportant une faculté de sous-location)

705. - 10 mai 1993 . - M. Geo Rage appelle l 'attention de
M. le ministre du logement sur l'existence de certaines sociétés
commerciales, notamment à Paris, dont l ' activité consiste à se faire
consentir, par les propriétaires de logements, un contrat de location
meublée comportant une faculté de sous-location moyennant un
sous-loyer sensiblement plus élevé que le loyer principal, le bail prin-
cipal étant conclu sous condition suspensive de conclusion d 'un
contrat de sous-location avec un tiers. La société locataire recherche
alors un sous-locataire par des moyens identiques à ceux employés par
les agents immobiliers et administrateurs de biens . S ' agissant de loi 1-
dons meublée, ces contrats de location échappent sus dispositions de
la loi du 6 juillet 1989 et notamment son article 8 destiné à faire échec
à la sous-location à but spéculatif . Il apparaît que le pins souvent les
sociétés locataires ne sont pis bute Arcs de let carte srole cisnoe ':le pré-
vue per ht soi n° 70-5 du 2 juillet 1970 et de mn décret d'application
du 10 juillet 3972 et ne présentent pas les garanties financières et d'as-
surance de responsabilité prévues per ces textes . II lui demande si,
dans ces conditions, le héreé& réalisé par la société locataire du fait
du. paiement du mus. loyer rie et :ositue pas une rémunération au sens
des textes précités est si, compte tenu du caractère habituel de cette
activité, de tels contrats n ' entrent pas dans le champ d ' application de
la loi du 2 janvier 1970.

Logement
(accédants en difficulté - SA d'HLM Carpi)

750. - 10 mai 1993 . -- M . Christian Kert attire l ' attention de M. le
ministre du logement sur la situation de dizaines de milliers de
familles qui par l'intermédiaire de la SA d ' HLM Carpi, aujourd'hui
filiale du Crédit Foncier de France, ont souscrit un contrat d'acces-
sion à la propriété en vue de la construction de leur habitation princi-
pale. En effet, dans les années 19704980, la SA d'HLM Carpi a
vendu plus de 70 000 logements individuels . Or, très rapidement, ces
nouveaux propriétaires qui rencontrent de nombreuses difficultés
pour payer le rembour ment de leurs prêts immobiliers, constatent
de façon unanime une surévaluation du coût de construction des mai-
sons, des démar haltes à domicile_ abusifs pouvant être qualifiés de
manoeuvres frauduleuses, des taux d'intérêt exorbitants et progres-
sifs. . . Aujourd'hui, ces familles rencontrent des difficultés encore plus
importantes avec le chômage et la baisse de leur pouvoir d 'achat.
Aussi, il lui demande quelles mesures peuvent être proposées pour

permettre à ces accédants à la propriété de finaliser km projet initial
dans des conditic,ns financières supportables . li lui demande égale-
ment que ic rapport de la mission d'expertise Vorms soit rendu
public.

j des droits des allocataires afin qu ' ils soient connus dans les délais, à

Logement : aides et prêts
(allocations de logement - barèmes -- publication - délais)

850. - 10 mai 1993 . - M . Denis jacquat attire l ' attention de M . le
ministre du logement sur le retard que manifestent régulièrement les
pouvoirs publics pour publier les barèmes annuels destinés à actualiser
les aides au logement . Or, étant donné que la charge financière consa-
crée au logement constitue une pan considérable du budget de
familles, une attention particulière devrait être réservée au réexamen

savoir au 1" juillet de chaque année . A cet égard, ii aimerait connaître
quelles sont les positions du ministère à ce sujet.

SANTÉ

Santé publique
(SIDA - lutte et prévention - dépistage - examens prénuptiaux)

672. - 10 mai 1993 . - M. Louis de Brocssia appelle l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le fait que, alors que les MST
sont obligatoirement dépistées au moment du mariage à I occasion de
la visite médicale prénuptiale, il n 'en est pas de même pour le sida . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons d 'une telle situa-
tion les mesures qu ' il entend prendre pour y mettre fin et inclure le
sida dans les MST dépistées de manière systématique à l 'occasion des
examens prénuptiaux

Iprefersio'rs médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou en nature)

689. - 10 mai 1993 . - M. Henri Lalanne appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'application de la circulaire
n° 2354 du 26 février 1993 ayant pour objet l'intrc .duction d 'un
article L 365-1 dans le code de la santé publique (art . 47 de la loi
n° 93-121 du 27 janvier 1993) . Cet article restreignant les avantages
en nature ou en espèces reçus par les professions médicales va porter
atteinte à la formation continue de ces professions et provoquer une
diminution de l'activité économique pour certaines autres professions
telles due celles de l ' hôtellerie et de la restauration . Il lut demande
donc s il a l ' intention d'abroger ce texte.

Fonction publique hospitalière
('infirmiers et infirmières des hôpitaux psychiatriques -

dipléme d 'Etât - condition d accès;

701. - 10 mai 1993. - M. Maxime Greiretz attire l 'attention de
M. k ministre délégué à la santé sur les modalités d 'application du
décret du 2 avril 1981, modifié par l 'arrêté du 30 mars 1992 complété
par la circulaire 2694 du 28 juillet 1992 relatifs aux équivalences de
diplômes entre les infirmiers de secteur psychiatrique et les infirmiers
diplômés d 'Etat . En conséquence, il souhaiterait savoir si : 1' la direc-
tion des CHS peut passer outre à la concertation avec les partenaires
sociaux pour déterminer seule les priorités d 'accession à cette forma-
tion et en particulier, comme cela se pratique déjà, imposer au postu-
lant à cette équivalence tle quitter l'établissement psychiatrique pour

p
ouvoir bénéficier des dispositions réglementaires en vigueur ; 2° par
attitude qu'ont adoptée certains directeurs de CHS, l 'objectif recher-

ché n'est pas le dégraissage des effectifs d'infirmiers de secteur psy-
chiatrique pour le remplacer par un personnel initialement diplômé
d'Etat moins nombreux et secondé pat un personnel moins qualifié
(aide-soignant) dont la formation dans l ' ensemble des CHS a déjà été
largement mise en place ; si, par cette attitude, la continuité des soins
ainsi que, et surtout, le sécurité des patients, n'est pas remise en cause.

Hôpitaux
(centres hospitaliers d'Amiens - ectéfs de personnel)

702. - 10 mai 1993 . - M . Maxime Gremetx attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le manque de personnel peur
les deux centres hospitaliers d ' Amiens (Somme) . La population est
attachée à la qualité des services de santé dans les hôpitaux . Les syndi-
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cars ont évalué un manque de 530 personnes pour répondre aux
besoins des malades et pour améliorer les conditions de travail du per-
sonnel . II lui demande quelle mesure il compte prendre pour aller
dans ce sens .

Sociétés
(professions libérales - sociétés d'exercice libéral - réglementation)

722. - 10 mai 1993 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les conditions d 'application de
la loi du 31 décembre 1990 relative aux sociétés d ' exercice libé-
ral (SEL) . Nombre dt médecins exe-çant en SCP (Société civile pro-
fessionnelle) se trouvent actuellement dans une impasse du fait de la
limitation du nombre d ' associés imposée par le décret du 14 juin 1977
(art . 2), qui limite le nombre d'associés à 8 pour une même discipline
et à 10 pour plusieurs disciplines . Or, dans le contexte des spécialités
lourdes, les médecins se trouvent de fait amenés à exercer en plusieurs
sites (cabinet de ville, prolongements techniques intégrés aux cli-
niques : scanners, médecine nucléaire, radiologie vasculaire, radio-
thérapie et cancérologie, etc .) . Le nombre qui a été fixé initialement
dans les décrets d' application sur la SCP ne semble plus correspondre
à l 'évolution actuelle de la médecine et notamment de la radiologie . Il
paraît donc opportun, parallèlement à l'apparition des décrets prévus
sus lis SEL, de réactualiser les conditions d ' exercice en SCP . C 'est
pourquoi il lui demande s ' il envisage de modifier à la hausse le
nombre limite d' associés en le portant par exemple à 12 pour une
même discipline et à 14 pour plusieurs disciplines (voire 14 et 16).
ainsi que le nombre de sites où ces associés seraient autorisés à exercer,
en les portant par exemple à 5 par association.

Santé publique
(hépatite C — transjiisés -- indemnisation)

725 . - 10 mai 1993 . - M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre délégué à• la santé sur k fait que la loi du
31 décembre 1991 a prévu des modalités d ' indemnisation pour les
victimes du sida après transfusion sanguine, m lit .

	

celles-ci ne sont
pas applicables aux victimes d'hépatite C pi

	

,tsfusionnelles . Or
les conséquences sont les mêmes dans les c .

	

u et il conviendrait
que k même traitement soit appliqué

	

s ictimcs de l' un et de
1 autre. il lui demande quelles disposits peuvent este prises pour
assurer aux porteurs d ' une hépatite C m,rorique des suites d'une
transfusion la même indemnisation que les victimes du sida.

Professions médicales
(exercice de la profession - avantages en espèces ou eh nature)

736. - 10 mai 1993 . - M . Pierre-Rémy Roussin attire l'attention
de M. le ministre délégué à la ranté sur la loi du 27 janvier 1995
portant diverses mesures d 'ordre social, qui, dans son avide 47-1.
interdit en fait tour partenariat entre les professions médicales et l'in-
dustrie pharmaceutique . Cette mesure par sa brutalité a déjà pour
conséquence de mettre en cause la formation médicale continue qui
etait largement financée par cette industrie . Si le respect du code de
déontologie des professions médicales se doit d'étre strictement res-
pecté, il est dangereux par des mesu : es extrêmes d'interdire pour ces
professionnels le financement d'une partie de la formation continue
par l'industrie pharmaceutique . Il lui demande donc s'il est dans ses
intentions de revoir cette réglementation trop restrictive.

.Sunt., ;ssté tique
(politique o'e la santé .. ;.a ara:erre national de la santé -

:uhare eiûn - eessss quoîcet - thermalisme)

737. - 10 m2 1993 . - M, Philippe I. n = nietu-Vollard rappelle- à
M. le ministre délégtse à la signet que k gouvernement précédent a
décidé la suppression pane et. simple du Laboratoire national de la
santé, par r•.n décret du 26 mars 1993 . Le personnel de ce laboratoire a
été transféra a l'Agence du ru édicamrnit . 1 r', conséquences de cette
décisision sont graves pour l sizerins ; , car l ' intervention du
Laboratoire national à la sensé teste un élément incontournable
d'autorisation d 'exploitation des sources minérales . Sans le maintien
des structures scientifiques d 'analyse de ce laboratoire et sans pour-
suite de son activité, le °hermalisme français se trouve privé d ' un outil
indispensable au maintien et au renforcement des mesures d ' hygiène
que souhaitent à la fois les pouvoirs publics, Ies responsables d 'éta-
blissements thermaux et les exploitants de sources minérales. Il lui
demande de lui indiquer les meures qu'il envisage de prendre afin de
garantir k maintien des missions et des activités d ' un laboratoire sans
lequel le thermalisme français perdrait une psrc importante de sa
vocation sanitaire et médicale .

Santé publique
(alcoolisme - lute et prétention - . rentres a/tgin :e ,alimeauaire -

financement)

796. - 10 mai 1993 . - M . Charles Baur appelle I attention de
M. le ministre délégué à In santé sur la réduction de 15 p . 100, qui
vient d ' être appliquée à l ' article 47-14, concernant ia lutte contre l ' al-
coolisme . et notamment le fonctionnement des centres d ' hvgiline ali-
mentaire . Cette réfaction brutale des crédits prévus au budget de
l ' Etat de i993 va meure en péril le fonc :ioa.nemcnt de ces structures
qui oeuvrent sur le terrain pour la prise en charge du buveur excessif . il
lui demande de préciser son programme d'action dans cc domaine.

Santé publique
(SID.9 - lutte et prévention - machine Priore

797. - 10 ruai 1993 . - M . Pierre Ducout attire l ' attention de M . la
ministre délégué à la santé sur le refus de construire un modèle
réduit, à l'échelle laboratoire, de la machine Priore . Dans la situation
actuelle où le monde se trouve face au Sida, il serait incompréhensible
de ne pas aider les chercheurs en mettant à le,sr disposition une homo-
thétie de la machine Priore, afin qu 'ils retrouvent et expérimentent la
valeur de son rayonnement . Selon ic professeur lames Frazer, membre
du conseil scientifique national des USA, conseiller du Pentagone
n si la machine de Priore faisait suintent tout ce que l'on a dit qu ' elle
faisait, et cela semble raisonnablement certain, alors, dans un futur
relativement proche, elle pourrait être à la base d ' un traitement extrê-
mement efficace contre les maladies virales, k Sida et les autres En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
favoriser la recherche dans ce domaine.

Infirmier; et infirmières
(statut - perspectives)

798. - 10 niai 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l'attention
de M . k ministre délégué à la santé sur la situation et les attentes des
infirmières concernant leur statut, leur formation et leur recrutement.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures envisa-
gées pour cette profession, vitale au bon fonctionnement de la santé
publique .

Naissance
(accouchement - services d'obstétrique . fonctionnement)

808. - 10 mai 1993. - M. Denis Jacquat attire l ' attention de M . le
ministre délégué à la santé sur les conclusions d'un rapport tdatif à
la sécurité de la naissance établi par un groupe de travail placé sous la
responsabilité du haut comité de la sécurité publique. Il apparaît
notamment une nette insuffisance voire même une absence de per-
sonnel médical qualifié pour l ' accueil des urgences obstétriques alors
_lue parallèlement le taux de mortalité resté très élevé en France :
9,3 cas pour 100 000 naissances contre 6 ou 7 cas dans tous les pays
du Nord de l ' Europe. A cet égard, il aimerait cesnnaitre les projet du
Gouvernement ainsi que les dispositions qui sont envisageables
compte tenu de l ' état de la situation.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Assurance maladie maternité : prestat:oiz
(indemnités journalière - conditions d ;attribution -

transports routiers - Alsace-Lorraine)

669. - 1') mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'attention
de M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le conflit qui existe entre le droit local et la convention
collective nationale des transports routiers, à propos de l'indemnisa-
tion des salariés consécutive à un arrêt de travail pour maladie ou
accident . En effet, l ' article 616 du code civil local prévoit le maintien
intégral du salaire, lorsque l ' arrêt est dû à une cause personnelle, sans
faute du salarié . D'autre part, l' article 63 du code du commerce local
prévoir le maintien du salaire pendant une durée de six semaines à
partir du premier jour de l ' arrêt de travail. Ces deux dispositions de la
loi locale entrent en conflit avec la convention collective des trans-
ports qui prévoit des périodes d ' indemnisation beaucoup plus
longues, suivant l ' ancienneté, cette indemnisation étant toutefois
assortie d'un délai de carence de 10 jours en cas de maladie . Le pro-
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blême sc pose tolu particulièrement lorsque l ' employeur est confronté
à des arrêts dc travail dc court . durée . Plusieurs arrêts de la Cour de
cassation admettent le principe de la dérogation à la loi locale . cette
dérogation pouvant même êti

	

arc. 1k plus, l 'article 7 de la loi du
24 juillet 1921 relatif aux co.

	

'sire la loi française et la It,i locale
en matière de droit privé dispose les effets de tous les actes juri-
diques volontaires et notamment des contrats sont détcrminés par la
loi à laquelle les parties se sont référées . A défaut de référence expresse
ou tacite, le juge appliquera la loi du lieu de l 'exécution . » Cc texte
donne donc aux articles 616 et 63 du droit local, un caractère supplé-
tif. Cette ambiguïté entre les différents testes est très préjudiciable aux
entreprises de transport qui souhaiteraient connaître quelles sont leurs
obligations en matière d indemnisation des arrêts de travail, de façon
à ce que certaines d'entre elles ne soient pas pénalisées par rapport aux
autres, selon qu'elles appliquent le droit local ou la convention collec-
tive des transports . II lui demande de bien vouloir lui apporter des
précisions à ce sujet .

Emploi
(entreprises d'insertion - statut - conséquences -

entreprises du bdtirrent)

671 . - 10 mai 1993 . -• M . Louis de Broissia appelle l'attention de
M. k ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les entreprises d'insertion . Constituées soit sous la
forme d 'associations régies par ia loi de 1901, soit sous la forme de
sociétés commerciales, elles sont les héritières des anciennes entre-
prises « intermédiaires » créées en 1985 à titre expérimental, puis
abandonnées l ' année suivante . Soumises aux mêmes obligations que
les autres entreprises en termes de charges sociales, elles bénéficient
néanmoins d ' aides de l'Etat souk forme de subventions et occa-
sionnent donc une concurrence jugée déloyale par les entreprises du
bâtiment, notamment par les cnttepriees de la peinture. II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce pro-
blème et de lui indiquer si un bilan a pu être effectué sur les activités
de ces entreprises afin d' éviter qu ' elles n ' occasionnent un préjudice
commercial aux entreprises qui œuvrent dans le même secteur
qu'elles .

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travail à temps partiel)

678. - 10 mai 1993 . - M . Didier Julia appelle l 'attention dc M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur le problème de l ' indemnisation des chômeurs qui reprennent une
activité à temps partiel . En effet, la perte totale ou partielle des alloca-
tions de chômage est de nature à dissuader les demandeurs d ' emploi
de reprendre ou d ' accepter de tels postes pouvant faciliter leur retour
dans le monde du travail . Il en est de ntême des contrats emploi-
solidarité dont les titulaires perdent le bénéfice lorsqu ' ils trouvent un
travail à temps partiel en complément . Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet et quelles mesures il envisage de prendre pour
modifier les conditions de versement de l'allocation chômage, afin de
ne pas pénaliser !es chômeurs qui manifestent une volonté de travail-
ler et de se réinsérer dans la vie professionnelle.

Emploi
(contrat)• emploi solidarité - indemnité complémentaire -

condition d'attribution)

716. - 10 mai 1993 . - M. Maurice Dausset attire l' attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la tormasion profes-
sionnelle sur la législation en vigueur concernant l'attribution d ' une
indemnité complémentaire à une rémunération perçue au titre d 'ut.
contrat emploi-solidarité . Dans l 'état actuel des textes, celle-ci ne peut
être versée par un établissement public . C'est pourquoi il lui demande
les dispositions qu'il envisage de prendre afin de rétablir l ' équité de la
législation en matière de contrat emploi-solidarité.

Gardiennage
(concierges rit gardiens - convention collective nationale -

application - résidences - services)

748. - 10 mai 1993. - M. Charles Ehrrnaitn attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation anormale qui semble prévaloir dans les
copropriétés à services spécifiques dénommées « Résidences-Ser-
vices » . Des syndicats de copropriétaires, utilisant les services de syli-

dies de copropriétés tomme tnasiclnaines, emploient des personnels.
Après étude de documents, il apparaîtrait que .cs salaries tic bénéficie-
raient, à cc jour. ni de droits conventionnels ni tnêntc de la régle-
mentation du travail, et cela malgré 1 .1 ' :irculaire ministérielle du
25 mai 1990 rappelant que ces entre prises relèvent de la convention
collective nationale du personnel de inuuohilic r, répertoriée sous le
code APE 7904 . Or dans les sociétés immobilières, le personnel de
gardiennage et d 'entretien des immeubles relève de la CCN des gar-

icns, concierges et employés d'immeubles du I 1 démtnbrc 1979
étendue par arrêté du 15 avril 1981 . Ainsi les partenaires sociaux réa•
nis au sein de la Commission nationale de la négociation collective
avaient clairement exposé à son prédé_ :cssetr.r que le rersoanel de c
résidences relevait effectivement de la CCN des garaiens, concierges
et employés d ' immeubles sous le code AVE 3144, en application de la
règle de l 'activité principale . Cependant plusieurs résidences n ' ap-
pliquent pas ladite convention . II lui demande, donc, s ' il ne pourrait
pas envisager l ' élargissement de la convention collective nationale pré-
citée à l ' ensemble des catégories de salariés de ces résidences, avec obli-
gation faite aux partenaires sociaux de procéder auc classifications
complémentaires .

C7sôsnage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

751 . - 10 mai 1993 . - M. Christian Martin attire l'attention dc
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l ' inquiétude des retraités militaires face au problème du
cumul de leur pension de retraite avec les allocations de chômagge~.
Avant les changements intervenus dans la réglementation de l ' Unedic
en 1992, il était possible de cumuler intégralement une pension de
retraite avec des allocations dc chômage, avant cinquante-sept ans et
demi . Désormais, quel que soit l'îge de l ' intéressé, ce cumul ne pourra
plus être que partiel . Dans la mesure où la situation économique ne
permet pas à tous les retraites militaires de retrouver un emplo i dans la
vie civile, cette réglementation apparaît très contraignante . C ' est
pourquoi il lui demande si le Gouvernement ne pourrait pas envisager
d'intervenir auprès des partenaires sociaux pour que cette décision
soit rapportée ou, à tout le moins, que ses inconvénients soient atté-
nués .

Emploi
'—c rutement - méthod,'s - atteintes à la vie privée

des postulants)

755. - 10 mai 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
s' il estime que les questions posées par les cabinets de recrutement aux
candidats à un emploi dans le secteur privé, questions qui portent
notamment sur la vie privée, respectent les droits et libertés constitu-
tionnels des citoyens .

Emploi
(traitement s, rial du chômage - coût)

770. - 10 mai 1993. - M. Germain Ge enaïn appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème du poids des charges sociales . De
plus én plus d 'embauches passent au préalable par une formule d'exo-
nération de cotisations sociales, la plus récente état . -elle concernant
le travail à temps partiel . Et, actuellement, on ne compte pas moins
d ' une dizaine de dispositifs en faveur des jeunes, des demandeurs
d ' emploi, des bénéficiaires du RMI . . . Ces mesures précaires sont
néanmoins très onéreuses pour le budget de l ' Etae et de la sécurité
sociale. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître k coût
de l 'ensemble des formules de traitement social du chômage.

Emploi
(chômage - lutte et prévention)

803. - 10 mai 1993 . - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
de bien vouloir lui indiquer quelles sont les grandes orientations que
le Gouvernement envisage pour favoriser l 'emploi et faire reculer le
chômage .

Emploi
(chômage - ex-bénéficiaires de contrats emploi solidarité)

811. - 10 mai 1993, - M . Denis Jacquat attire l ' attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur le fait qu'en mai prochain arriveront à leur terme les contrats
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emploi solidarité ayant atteint l ' échéance de trois années et s ' adressant
pour l'essentiel à un public dit prioritaire . Les conséquences de cette
échéance sont aujourd 'hui aisément identifiables : elles sr traduiront
par une rupture brutale dans le travail de réinsertion sociale et profes-
sionnelle mené puisque de toute évidence nombre de bénéficiaires du
CES se retrouveront sans emploi . Ainsi apparaît-il opportun de se
pencher très rapidement sur ce dossier afin d ' assurer à tout k moins
une continuité dans le travail mené actuellement en faveur des publics
prioritaires .

Chômage : indemnisation
(UNEDIC - équilibre financier)

817. - 10 mai 1993 . - M . Guy Drut appelle l ' attention de M . k
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation très difficile dans laquelle se trouve l ' UNEDIC. En
effet, la barre des trois raillions de chômeurs ayant été dépassée, soit
10,6 p . 100 de la population active, il apparaît qu'à partir de fin mai

l ' UNEDIC ne sera plus en mesure d'assurer le paiement des alloca-
tions chômage si des dispositions urgentes ne sont pas arrêtées . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser les intentions
du Gouvernement à ce sujet.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(travail : services extérieurs - inspection du travail -

ef&tifi de personnel - Moselle)

824 . - 10 mai 1993 . - M . Aloyse W ouver attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation de l ' inspection du travail dans le départe-
ment de la Moselle dont deux syndicats dénoncent la pénurie des
effectifs, notamment en ce qui concerne les catégories B, C et D . 11
demande si, compte tenu de leur mission, ce service peut recevoir des
agents supplémentaires .





2 . RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Gouvernement
(structures gouvernementales -

ministère de l'agriculture et de la pêche - appellation)

42 . - 12 avril 1993 . - M. François Sauvadet appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur l ' intitulé du ministère de l 'agriculture et
de la pêche . En effet, il s 'étonne c ue celui-ci ne fasse pas mention de la
forêt, secteur économique essentiel à la vie du monde rural . Dès lors.
ii lui demande de bien vouloir lui indiquer, d 'une part si, dans la défi-
nition actuelle les activités forestières et dérivés font l 'objet des
compétences pleines et entières du ministre et, d'autre part, s ' il envi-
sage de faire figurer le mot . forêt dans la désignation de ce minis-
tère, ce qui, bien que symbolique, ne pourrait que rassurer une profes-
sion en proie à de sérieuses difficultés et à laquelle la communauté
nationaie doit témoigna sa plus parfaite solidarité.

Répome. - Le décret n° 93-786 du 8 avril 1993 relatif aux attribu-
tions du ministre de l 'agriculture et de la pêche rappelle expressément,
dans son article premier, que celui-ci exerce les attributions relatives à
la forêt . Le Premier ministre est pleinement conscient du rôle essentiel

de ce secteur, que souligne avec buste raison l'honorable parlemen-
taire, niais il n envisage pas pour autant de modifier l'intitulé du
ministère de l'agriculture et de la pêche, dans lequel, par ailleurs,
d 'autres secteurs pourraient au même titre prétendre figurer.

Gouvernement
(structures gouvernementales -
ministère chargé de la famille)

58. - 12 avril 1993 . - M . Louis de Broissia appelle l' attention de
M. le Premier ministre sur l'émotion ressentie par les associations
familiales devant l ' absence de portefeuille ministériel spécifique attri-
bué à la famille, et l'absence de la mention même du mot . famille
dans les attributions ministérielles. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer qui aura la responsabilité de cc dossier essentiel, afin de ras-
surer l 'ensemble des parties concernées sur sa volonté de faire de la
politique familiale une priorité pour la France.

1

	

Réponse. - Les attributions relatives a la famille ont été confiées à
1 Mme le ministre d'Etai, ministre des affaires sociales, de la santé et de

la ville, par le décret n° 93-779 du 8 avril 1993 (art . 1", 1°1, publié au
Journal officiel du 9 avril 1993.
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